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1   L’insécurité foncière est un obstacle majeur pour les petits producteurs  
désirant investir dans la protection et la réhabilitation des terres agricoles. 
Garantir l’accès à la terre aux personnes les plus touchées, en particulier  
les femmes, les jeunes et les migrants, est crucial.

2  La gestion durable des terres est très intensive en main-d’œuvre. Le manque 
de main-d’œuvre limite les femmes dans l’expérimentation et l’application de 
diverses technologies de GDT. Par conséquent, il est essentiel de soutenir les 
groupes d’exploitant(e)s agricoles qui mettent en commun leur main-d’œuvre. 

3  La protection des sols commence par le basés. Les normes, attitudes et  
comportements discriminatoires basée sur le genre qui limitent l’accès  
des femmes à l’information doivent être remis en cause. 

4  Les femmes rencontrent plus de défis que les hommes dans l’accès  
à l’équipement agricole, au crédit et aux intrants, ce qui se traduit par de faibles 
taux d’adoption des technologies de GDT. Les dynamiques intra-ménage doivent 
être comprises afin d’atténuer les déséquilibres hommes/femmes.

5  La recherche est essentielle à la conception de stratégies sensibles au genre  
et la collecte de données détaillées est indispensable afin de pouvoir suivre  
les progrès accomplis en matière d’indicateurs relatifs au genre. Les activités 
de suivi doivent aller au-delà de l’évaluation des niveaux de participation  
des femmes et des autres mesures permettant de suivre les progrès  
réalisés en matière d’égalité des genres. 

6  L’écart persistant entre les genres dans l’agriculture ne pourra être comblé 
que par des changements structurels d’ici 2030. L’égalité des chances pour les 
exploitantes agricoles est fondamentale pour parvenir à l’égalité des genres 
dans l’agriculture et exige la participation et l’engagement de tous.

Messages clés
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Pourquoi le genre est-il 
important dans la gestion 
durable des terres ?

Analyser les obstacles sexospécifiques à la gestion  
des sols dans les contextes locaux

La division du travail dans l’agriculture, le choix des cultures et l’attribution des 
terres varient en fonction du genre, tout comme la gestion des sols. Par conséquent, 
le succès à long terme des initiatives de GDT réside dans notre compréhension des 
facteurs qui déterminent l’adoption des pratiques d’amélioration des sols par les 
exploitant(e)s agricoles dans leur contexte spécifique. 

L’initiative One World, No Hunger (Un seul monde sans faim) est financée par le 
Ministère fédéral allemand de la Coopération économique et du Développement 
(BMZ) et mis en œuvre dans cinq pays à travers le programme mondial sur la 
Protection et la réhabilitation des sols pour améliorer la sécurité alimentaire. TMG 
Research, un groupe de réflexion sur le développement durable basé à Berlin, a été 
mandaté pour conduire le volet recherche-accompagnement de ce programme. 
Se basant sur les projets de recherche effectués au Bénin et au Burkina Faso, les 
auteurs de ce rapport de synthèse ont analysé les facteurs et les contraintes qui 
favorisent l’adoption des technologies de GDT par les groupes marginalisés ainsi 
que les obstacles sexospécifiques à leur adoption dans certains villages. Nous avons 
mené 33 groupes de discussion et 116 entretiens individuels avec des exploitant(e)s 
agricoles et des personnes ressources, telles que des agents de vulgarisation et 
des représentants des autorités villageoises.

La dégradation des sols est l’une des 
causes profondes d’une part du ralentis-
sement de la croissance de la productivité 
agricole et d’autre part de l’insécurité  
alimentaire continue en Afrique subsaha-
rienne (FAO & ITPS 2015). Induite par des 
pratiques agricoles inadéquates, la défo-
restation et les changements climatiques, 
la dégradation des terres coûte environ 68 
milliards de dollars américains à l’économie 
de l’Afrique subsaharienne par an et est 
responsable d’une réduction de 3% de son 
PIB agricole annuel (Nkonya et al. 2016). 

Les décideurs politiques ont reconnu la 
nécessité et l’urgence d’enrayer la dégra-
dation des terres en souscrivant à de 
nombreuses initiatives de restauration 
à grande échelle du paysage, notamment 
l’AFR100, le défi de Bonn et l’initiative 
Regreening Africa (Reverdir l’Afrique). 
Il est toutefois essentiel que tous les  
utilisateurs des terres puissent bénéficier 
de ces programmes afin de s’assurer 
que nul n’est laissé pour compte dans le 
Programme de développement durable 
à l’horizon 2030.

L’analyse que nous avons réalisée sur 20 
programmes et projets de promotion 
de la gestion durable des terres (GDT) 
au cours des 20 à 30 dernières années 
au Bénin et au Burkina Faso a révélé 
que les exploitations agricoles gérées 
par les femmes bénéficient peu de ces 
programmes comparées à celles gérées 
par les hommes (Assogba et al., 2017;  
Koudougou & Stiem, 2017).

Il est important de tenir compte 
du genre dans la conception et la 
mise en œuvre des politiques de 
GDT pour les raisons suivantes:

•  Les femmes jouent un important rôle dans 
l’agriculture en Afrique subsaharienne.  
Elles sont responsables d’une part impor-
tante de la production alimentaire des 
ménages. En Afrique subsaharienne, les 
femmes représentent 49 pour cent de la 
main-d’œuvre agricole (FAO, 2011). 

•  Parvenir à l’égalité des genres dans la 
gestion des petites exploitations agricoles 
n’est pas seulement une question de 
droits humains, mais aussi une néces-
sité pour atténuer la pauvreté rurale et 
l’insécurité alimentaire. 

L’augmentation de la participation et de la 
productivité des exploitantes agricoles a 
constitué un moyen important d’accroître 
l’approvisionnement alimentaire du conti-
nent (Palacios-Lopez, Christiaensen & Kilic, 
2015). On estime que 55 % des gains réalisés 
dans la lutte contre la faim entre 1970 et 1995 
dans 63 pays en développement étaient dus à 
l’amélioration de la position des femmes dans 
la société (Smith & Haddad, 2000).

Photo 1: Discussions de groupe avec les exploitants agricoles 
© B. Baziemo/GRAF
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 Message clé #1  
L’insécurité foncière est un obstacle majeur 
pour les exploitant(e)s agricoles désirant 
investir dans la protection et la réhabilitation 
des sols. Garantir l’accès à la terre aux  
personnes les plus touchées, en particulier  
les femmes, les jeunes et les migrants, est 
crucial pour l’investissement dans la GDT.

Figure 1 : Système de rotation forcée © B. St-Jacques /TMG Research gGmbH 2018

Les résultats de nos études sur le genre au 
nord du Bénin ainsi que dans le sud-ouest 
du Burkina Faso ont révélé que l’insécurité 
foncière et la négligence des exploitations 
gérées par les femmes sont des obsta-
cles majeurs  qui affectent leur capacité à 
investir dans la GDT (Koudougou & Stiem, 
2017; Stiem-Bhatia et al., 2017). 

Dans les systèmes de gouvernance fon-
cière coutumière qui prévalent dans 
la plupart des régions de l’Afrique de 
l’Ouest, les femmes accèdent à la terre 
que par l’intermédiaire des membres de 
la famille de sexe masculin et n’ont que 
des droits d’usage sur la terre. 

L’insécurité perçue sur le  
foncier limite les investissements 
dans la GDT

Nos études de cas au Bénin et au Burkina 
Faso ont montré que les terres attri-
buées aux femmes sont généralement 
moins fertiles (Koudougou & Stiem, 2017; 
Stiem-Bhatia et al., 2017). Le risque de 
perdre ces terres est encore plus élevé 
lorsque les femmes investissent pour 
améliorer la productivité de celles-ci en 
y plantant des légumineuses (telles que le 

pois d’Angole). En effet, une fois la fertilité 
des terres restaurée, le propriétaire terrien, 
soit le plus souvent le mari, n’hésite 
pas à récupérer ces terres redevenues 
fertiles pour y cultiver des cultures 
commerciales. Lors des discussions avec 
les exploitant(e)s agricoles, nous avons 
constaté que les hommes considèrent ce 
système de rotation, également appelé 
rotation forcée (voir figure 1), comme une 
gestion efficace des ressources, alors que 
les femmes sont pour leur part dissua-
dées d’investir de manière durable dans 
la productivité des sols. À cet égard,  
l’insécurité perçue sur le foncier limite la 
plantation de cultures (semi-) pérennes, 
d’arbres et d’autres technologies d’amé-
lioration des sols dont les effets, tels que 
l’amélioration de la matière organique du 
sol et la formation de microterrasses 
par accumulation de sédiments, ne sont 
visibles qu’au bout de quelques années. 
Par exemple, les femmes au Bénin ont 
déclaré s’abstenir de planter le pois  
d’Angole, qui est une plante fertilisante, 
en raison de son cycle triennal, parce 
que les hommes peuvent à tout moment  
retirer leurs droits d’utilisation des terres 
(Stiem-Bhatia et al., 2017).
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L’insécurité foncière touche  
également les jeunes et  
les migrants

Les jeunes qui accèdent à la terre par 
l’intermédiaire du chef de famille peuvent 
également être touchés par la rotation 
forcée des champs. Les migrants voient 
leurs options d’investissement dans la 
GDT limitées par des régimes fonciers 
précaires. Ils n’ont pas le droit de planter 
des arbres ou d’édifier des construc-
tions permanentes car cela pourrait leur 
permettre de revendiquer la propriété 
de la parcelle louée. Outre ces restric-
tions, les migrants ont généralement peu  
d’incitations à investir dans la GDT en rai-
son de l’insécurité des droits d’utilisation 
des terres.

L’absence de lien entre la GDT 
et les régimes fonciers dans la 
conception et la mise en œuvre 
des projets

Malgré l’existence de liens étroits entre 
l’insécurité perçue sur le foncier et  
l’investissement dans la GDT, peu de 
projets s’intéressent à l’insécurité fon-
cière. L’étude que nous avons menée sur 
les projets de GDT mis en œuvre dans 
le sud-ouest du Burkina Faso au cours 
de ces 20 dernières années a conclu 
que seuls trois projets sur dix ont pris 
en compte le volet accès à la terre dans 
leurs activités (Koudougou & Stiem, 2017). 
Les processus de sécurisation foncière 
sont estimés  politiquement sensibles, 
longs et souvent complexes, et par consé-
quent jugés incompatibles avec la durée 
d’exécution des projets de GDT. Ainsi, la 
négligence des questions relatives aux 
droits fonciers est souvent justifiée par 
l’argument selon lequel les ressources 
humaines et autres capacités n’ont pas 
été affectées à ces obstacles structurels 
à la GDT dans la conception des projets.

Recommandations

•  L’insécurité foncière est un obstacle 
majeur à la réduction de la dégradation  
des terres et à l’augmentation de la 
production agricole. Par conséquent, 
les politiques de neutralité en matière de 
dégradation des sols (ou non-dégradation 
des terres, NDT) doivent intégrer les 
politiques visant à garantir l’accès aux 
terres, ou s’y rapporter. Les politiques 
favorisant un accès sûr et équitable à la 
terre pour les femmes représentent des 
pistes de solutions permettant d’améliorer 
l’efficacité de l’utilisation des terres. 

•  Considérer la lutte contre l’insécurité fon-
cière comme une activité faisant partie 
intégrante des interventions de GDT peut 
permettre à chacun de s’engager dans 
la réhabilitation et la protection de leurs 
sols. La formulation d’objectifs concrets 
qui clarifient et sécurisent l’accès à la 
terre et la  prévision budgétaire pour 
leur mise en œuvre par les programmes 
et projets de la GDT constituent une étape 
importante.

•  Il est nécessaire de mieux adapter aux  
réalités locales les politiques et programmes 
visant à garantir l’accès des femmes et des 
groupes défavorisés et marginalisés à 
la terre. Si les baux fonciers sont plus 
convenables aux agriculteurs ne possé-
dant pas de terres, les accords fonciers 
intra-ménage pourraient pour leur part 
favoriser une répartition plus équitable des 
terres au sein des familles propriétaires.

Innovations sociales pour améliorer l’ac-
cès des femmes à la terre

Régime foncier intra-ménage (développé au Burkina Faso)
Entre 2017 et 2018, TMG Research et le GRAF (un réseau d’experts burkinabés 
spécialisés dans la gouvernance foncière) ont développé, avec la communauté et 
d’autres acteurs locaux, un instrument innovant pour garantir les droits d’utilisa-
tion des terres aux femmes du village de Tiarako, situé dans le district de Satiri 
au sud-ouest du Burkina Faso. Les arrangements intra-ménage relatifs au régime 
foncier ont été négociés entre le chef de ménage et son épouse ou d’autres parentes. 
L’objectif de ces négociations était de modifier les modalités foncières existantes 
en vue de renforcer l’égalité et la sécurité pour les femmes. Aujourd’hui, les droits 
d’utilisation des terres de 228 femmes du village pilote de Tiarako ont été clarifiés 
et stabilisés pour 189 parcelles (2,2 ha en moyenne) équivalant à une superficie 
totale de 400 ha.

Directives relatives aux baux fonciers dirigés par la  
communauté (développées dans l’ouest du Kenya)
TMG Research et Shibuye Community Health Workers (SCHW) - une organisation 
communautaire de base - ont mis au point une méthode innovante permettant 
d’accroître l’accès aux terres agricoles, en particulier pour les femmes. En collabo-
ration avec une communauté locale de l’ouest du Kenya, TMG Research et SCHW 
ont élaboré des directives relatives aux baux fonciers visant à améliorer les rapports 
entre propriétaires et locataires ainsi qu’à réduire les conflits liés à la location de 
terres. La nouveauté de ces directives sur les baux fonciers est qu’elles ont été 
produites par la collectivité dans le cadre d’un processus fondé sur l’inclusion (les 
groupes défavorisés, notamment femmes et jeunes, y ayant contribué activement) 
et le consensus (ententes sur les modalités des lignes directrices).
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Message clé #2 
La gestion durable des terres est très 
intensive en main-d’œuvre. Le manque de 
main-d’œuvre limite les femmes dans l’ex-
périmentation et l’application de diverses 
technologies de GDT. Par conséquent,  
il est essentiel de soutenir les groupes  
d’exploitant(e)s agricoles qui mettent  
en commun leur main-d’œuvre. 

Photo 2: Jeunes hommes labourant avec des bœufs sur un champ familial de Tiarako, au Burkina Faso  
© L. Stiem-Bhatia/TMG Research

La pénurie de main-d’œuvre  
frappe plus durement les femmes

L’accès des femmes à la main-d’œuvre 
supplémentaire est central à leur adop-
tion des technologies de GDT par ces 
dernières. Les études indiquent que 
le manque de disponibilité de la main-
d’œuvre est plus contraignant pour les 
femmes que pour les hommes par rap-
port au pouvoir décisionnel sur l’adoption 
de certaines méthodes d’amélioration 
des sols (Quisumbing & Pandolfelli, 2010). 
De plus, les hommes peuvent plus faci-
lement adopter des stratégies intenses 
en main-d’œuvre puisqu’ils ont plus de 
pouvoir de décision sur l’allocation de la 
force de travail de leurs épouses que ces 
dernières n’en ont sur eux ou sur leurs fils 
(Thériault, Smale & Haider 2017). 

La vastitude des terres et les faibles 
niveaux de mécanisation accroissent les 
contraintes de temps des agriculteurs 
du nord du Bénin. Les rares ressources 
en main-d’œuvre disponibles sont ainsi 
mises en commun et organisées par 
ordre de priorité pour travailler dans 
les champs gérés par les hommes 

(Stiem-Bhatia et al., 2017). La plupart des 
femmes ont du mal à s’occuper de « leurs 
propres champs », qu’elles n’arrivent à 
cultiver que lorsque le travail sur les 
terres familiales est terminé. Comme les 
champs des femmes se voient accorder 
une moindre importance, le soutien dont 
elles bénéficient de la part d’autres 
membres de la famille dans des tâches 
comme le labourage est aussi tardif.

 

« Nous faisons labourer nos 
champs par les bœufs très 
tard. Les hommes s’oc-
cupent d’abord de leurs 
champs avant de venir nous 
aider sur les nôtres. Par 
conséquent, dans nos acti-
vités, nous sommes souvent 
en retard par rapport aux 
pluies. Et les pluies ne nous 
attendent pas. » 

(Interview individuelle avec une agricultrice  
de Sinawongourou, nord du Bénin)
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Les ressources financières  
limitées se traduisent par  
une réduction de l’accès à  
la main-d’œuvre 

En raison de leur accès restreint aux res-
sources financières, les femmes ont plus 
de difficultés que les hommes à accéder 
au travail rémunéré. D’après les données 
que nous avons recueillies auprès de 200 
ménages sur deux sites d’étude au Bénin, 
seul 14 % des femmes pouvaient recruter 
leur propre main-d’œuvre, contre 51% des 
hommes (voir Figure 2). 

Avec des ressources en temps limitées 
en raison des difficultés à recruter de la 
main-d’œuvre agricole supplémentaire, 
les femmes n’investissent que très 
rarement dans les pratiques à forte 
intensité de main-d’œuvre et à forte 
intensité de temps qui améliorent l’état 
des sols (Stiem-Bhatia et al., 2017). En 
conséquence, les femmes accordent 
moins d’attention à l’expérimentation 
des nouvelles technologies de GDT. 

Recommandations 

•  Soutenir les femmes, les jeunes et 
les groupes d’agriculteurs mixtes qui 
mettent en commun de manière efficace 
leurs ressources en main-d’œuvre pour 
l’agriculture. Les responsables de la mise 
en œuvre des projets doivent favoriser 
les structures existantes, notamment 
les groupes d’entraide informels dont 
les membres ont déjà acquis un certain 
degré d’appropriation, plutôt que de 
créer de nouvelles institutions.

•  Dans de nombreux contextes, les groupes 
d’agriculteurs et les coopératives ne 
peuvent bénéficier de services de vul-
garisation et d’autres services de soutien 
fournis par l’État ou les ONG que lorsqu’ils 
sont formalisés. La formalisation des 
groupes de femmes, de jeunes et de 
groupes mixtes d’agriculteurs et d’exploi-
tantes agricoles peut les aider à accéder 
à ces services.

•  Faciliter l’accès aux ressources finan-
cières pour les femmes à travers l’amé-
lioration de leurs compétences agricoles 
et l’intégration des chaînes de valeur 
pour leur permettre de recruter de la 
main-d’œuvre supplémentaire pour le 
travail agricole. Cela créerait en outre de 
l’emploi pour les jeunes, qui sont souvent 
embauchés comme ouvriers agricoles en 
zones rurales. 

Figure 2: Recrutement de la main-d’œuvre par sexe  
© Z. Vashum/TMG Research gGmbH 2018

Recrutement de main-d’œuvre par genre
Enquête menée auprès de 200 ménages à Kabanou et Sinawongourou, nord du Bénin. n = 169

14%
Main-d’œuvre  
recrutée uniquement 
par des femmes.

Main-d’œuvre recrutée 
par des femmes et des 
hommes.

35% 51%
Main-d’œuvre  
recrutée uniquement 
par des hommes.
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Message clé #3  
La protection des sols commence par le savoir. 
Les normes, attitudes et comportements  
discriminatoires basés sur le genre qui 
limitent l’accès des femmes à l’information 
doivent être remis en cause.

La sensibilisation et la connaissance des 
mesures de protection et de réhabilita-
tion des sols sont très importantes pour 
la GDT. Les résultats de nos recherches 
en Afrique de l’Ouest montrent que les 
agents de vulgarisation agricole ont 
moins d’interactions avec les exploitantes 
agricoles qu’avec les agriculteurs. Cela 
est dû notamment aux normes sexospé-
cifiques limitant l’interaction des femmes 
avec les agents de vulgarisation mascu-
lins et en partie au fait que les agents 
de vulgarisation se concentrent sur 
les producteurs de coton, qui sont plus 
souvent des hommes que des femmes 
dans les régions étudiées (Koudougou 
et al. 2017; Stiem-Bhatia et al., 2017). Il 
est également vrai que les exploitantes 
agricoles se sentiraient peut-être plus à 
l’aise avec des agents de vulgarisation de 
sexe féminin. Étant donné que les agentes 
féminines sont vraisemblablement moins 
nombreuses que les agents masculins, 
l’accès des femmes aux services de vul-
garisation s’en trouve limité. 

Les normes sexospécifiques  
limitent les possibilités de  
participation aux formations 

Les femmes participent moins aux for-
mations sur la gestion des sols en raison 
des perceptions et des normes sexospé-
cifiques. Les recherches sur le terrain 
menées dans l’ouest du Burkina Faso ont 

révélé que les hommes excluent catégo-
riquement les femmes des formations 
sur la production de compost en raison 
de préjugés sur leurs capacités (Koudou-
gou et al., 2017). Les hommes justifient  
l’exclusion des femmes de ces formations 
en invoquant la perception traditionnelle 
selon laquelle elles ont des capacités phy-
siques et des aptitudes limitées lorsqu’il 
s’agit d’apprendre à gérer la production 
de compost. Dans d’autres cas liés à la 
tradition, les femmes n’ont pas le droit 
de gérer des fosses à compost en raison 
de leur ressemblance avec des tombes 
(Koudougou et al., 2017). 

Le transfert des connaissances 
sur les technologies et les  
pratiques de GDT est souvent  
très technique 

Les modules de formation comprennent  
souvent des instructions sur les 
moments propices à l’ensemencement, 
l’espacement des lignes de semis, les 
angles de labour perpendiculaire à la 
pente, etc. Bien que ces spécificités 
soient importantes pour l’application 
adéquate des technologies et l’amé-
lioration des productions, les facteurs 
socioculturels qui font obstacles à 
l’adoption des technologies de GDT, 
comme ceux décrits ci-dessus, sont 
rarement intégrés aux formations en 
GDT (Stiem-Bhatia et al. 2017). 

Photo 3: Des agents de vulgarisation de sexe féminin avec agriculteurs  
à Bouéré, dans le district de Hounde, au Burkina Faso - une photo rare  
© L. Stiem-Bhatia/TMG Research

Recommandations 

•  Dans le contexte de la prestation de ser-
vices de vulgarisation dominée par les 
hommes, il est indispensable de remettre 
en cause les normes sexospécifiques 
qui empiètent sur l’interaction homme-
femme ainsi que les préjugés à l’égard 
des femmes et de leurs capacités phy-
siques et d’apprentissage pour permettre 
aux femmes d’acquérir et appliquer des 
connaissances sur les nouvelles techno-
logies de GDT.

•  Pour élargir la couverture des exploi-
tantes agricoles, les agents de vulgari-
sation doivent être incités à conseiller les 
femmes et les autres groupes margina-
lisés. Dans le même temps, des méca-
nismes de redevabilité doivent être mis 
en place pour permettre aux exploitantes 
agricoles de donner leur avis sur la pres-
tation des services de vulgarisation.

•  La sensibilisation et l’intégration des 
questions sociales dans les formations en 
GDT peuvent réduire les obstacles socio-
culturels à l’adoption des technologies de 
GDT par les femmes. Les responsables 
de la mise en œuvre des projets peuvent 
mener des réflexions conjointes avec les 
agriculteurs et exploitantes agricoles 
pour éliminer ces obstacles sexospéci-
fiques.

•  Les gouvernements et les donateurs 
se doivent d’investir dans des services 
publics de vulgarisation qui ne soient 
pas seulement axés sur le profit et les 
cultures de rente, mais qui répondent 
aussi aux besoins des femmes comme 
les conseils en matière d’agriculture de 
subsistance.  
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et des motivations des femmes à pour-
suivre l’application d’une technologie 
(Theis et al., 2018). De même, nous avons 
observé que l’accès restreint aux intrants 
et aux équipements agricoles est traité de 
façon périphérique dans les formations en 
technologie de GDT (Assogba et al., 2017;  
Koudougou & Stiem, 2017b). La négligence 
de ces facteurs intra-ménage peut égale-
ment expliquer les faibles niveaux d’adop-
tion après le retrait du projet (Assogba  
et al., 2017; Koudougou & Stiem, 2017)

Différences marquées entre 
les femmes selon qu’il s’agit de 
ménages dirigés par une femme 
ou dirigés par un homme

La situation défavorisée des exploitantes 
agricoles par rapport aux hommes ainsi 
que les difficultés particulières éprou-
vées par les veuves sont des éléments 
essentiels à prendre en compte dans les 
approches de la GDT tenant compte des 
sexospécificités. Les différences obser-
vées entre les femmes veuves et mariées 
au Burkina Faso sont significatives. Dans 
les régions étudiées, les veuves connais-
saient généralement moins d’insécurité 
foncière que les femmes célibataires ou 
mariées (Koudougou et al., 2017) mais 
sont comparativement plus affectées par 
l’accès limité aux semences, à la main-
d’œuvre et aux équipements agricoles 
dans le cadre de la gestion durable de 
leurs terres.

Recommandations 

•  La prise de décision au sein des ménages 
ainsi que les autres dynamiques au sein des 
ménages dirigés par des hommes ont un 
effet sur l’adoption continue des technolo-
gies de GDT. Comprendre ces dynamiques 
constitue la première étape vers la concep-
tion de politiques et de programmes visant 
à réduire les déséquilibres entre les genres 
au sein des ménages. 

•  Les groupements de femmes exploitantes 
agricoles offrent des plates-formes utiles 
pour faciliter l’accès des exploitantes 
agricoles aux facteurs de production 
fondamentaux tels que les semences et 
l’équipement.

•  Les femmes ne forment pas un groupe 
homogène. Il est important de s’adres-
ser aux veuves (et aux ménages dirigés 
par une femme) ainsi qu’aux femmes 
vivant dans des ménages dirigés par des 
hommes en leur proposant des activités 
sur mesure pour éviter des solutions trop 
universelles.

•  La sensibilisation et l’intégration des 
questions sociales dans les formations 
de projets peuvent réduire les obstacles 
socioculturels à l’adoption des technolo-
gies de GDT par les femmes. Il est égale-
ment important de reconnaître l’impact 
potentiel de la contribution des femmes 
au ménage si  elles peuvent bénéficier 
d’un accès égal aux ressources. Les  
responsables de la mise en œuvre des 
projets peuvent mener des réflexions 
conjointes avec les exploitants et 
exploitantes agricoles pour éliminer ces  
obstacles sexospécifiques.

Message clé #4 
Les femmes rencontrent plus de difficultés 
que les hommes dans l’accès à l’équipement 
agricole, au crédit et aux intrants, ce qui se 
traduit par des faibles niveaux d’adoption  
des technologies de GDT chez les femmes. 
Les dynamiques intra-ménage doivent être 
mieux comprises afin de réduire les déséqui-
libres hommes/femmes. 

Un vaste corpus de recherches montre 
que les femmes gérant de petites exploi-
tations agricoles ont un accès plus limité 
que les hommes aux équipements agri-
coles et à d’autres intrants, ce qui se tra-
duit par de plus faibles niveaux d’adoption 
des technologies de GDT à long terme 
(Omonona et al., 2006; Mignouna et 
al., 2011; Lavison, 2013; Obisesan, 2014; 
Mishra et al., 2015; Muriithi, 2018).

Inégalité de l’accès aux  
équipements et aux intrants

La prise de décision et la répartition des 
droits au sein du ménage ont des réper-
cussions sur l’occupation des terres, 
l’utilisation de la main-d’œuvre et l’accès 
aux équipements agricoles – des facteurs 
ayant une influence sur la capacité des 
femmes à appliquer et à développer les 
technologies de GDT (Theis et al., 2018). 
Nos résultats au Bénin indiquent clai-
rement que les hommes sont les pôles 
de décision au sein des ménages. Les 
femmes doivent demander la permis-
sion à leur mari pour planter des arbres 
et, dans certains cas, les consulter sur 
le choix des cultures (comme les légumi-
neuses). Par conséquent, le faible pouvoir 
décisionnel des femmes a une incidence 
sur leurs choix en matière de technologies 
de GDT (Stiem-Bhatia et al., 2017). 

L’accès limité aux équipements 
réduit l’utilisation des engrais 
organiques

L’accès restreint des femmes à l’équipe-
ment agricole fait obstacle à l’application 
des technologies d’amélioration de la fer-
tilité des sols. Dans les régions étudiées 
du Bénin et du Burkina Faso, les femmes 
ont du mal à épandre de grandes quanti-
tés de fumier et de compost dans leurs 
champs, dans la plupart des cas en rai-
son de leur accès limité au matériel 
de transport (Koudougou et al., 2017; 
Stiem-Bhatia et al., 2017). Malgré les 
difficultés associées à l’application de 
ces mesures de gestion de la fertilité des 
sols, le fumier et le compost représentent 
une alternative importante aux engrais 
minéraux pour les femmes. Les agents 
de vulgarisation privilégient souvent les 
hommes (en tant que chefs d’exploitation 
familiale et producteurs de coton) par rap-
port à l’accès aux engrais minéraux ainsi 
qu’au crédit (Stiem-Bhatia et al., 2017).  

Les projets de GDT négligent  
souvent ces déséquilibres entre 
les genres au sein des ménages

La plupart des projets se concentrent sur 
les niveaux d’application des technologies 
mais peu tiennent compte des capacités 
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Message clé #5 
La recherche est essentielle à la conception 
de stratégies sensibles au genre et la collecte 
de données détaillées est indispensable  
afin de pouvoir suivre les progrès accomplis 
en matière d’indicateurs relatifs au genre.  
Les activités de suivi doivent aller au-delà  
de l’évaluation des niveaux de participation  
des femmes et des autres mesures permettant 
de suivre les progrès réalisés en matière 
d’égalité des genres.

GDT », mais qu’en réalité elles ne peuvent 
pas appliquer les connaissances acquises 
en raison de l’insécurité foncière et de 
leur accès limité au travail et au crédit 
(Stiem-Bhatia et al., 2017).

Nécessité d’analyses prélimi-
naires relatives au genre pour 
éclairer la conception du projet

Les analyses qualitatives de genre, idéa-
lement effectuées pendant la phase de 
planification du projet, peuvent fournir 
des informations sur les changements 
attendus relatifs au genre ainsi que sur 
les méthodes de S&E devant être utilisées 
pour les mesurer. Nous devons en outre 
comprendre les liens existants entre 
l’adoption des technologies de GDT par 
les femmes et leur pouvoir de négocia-
tion, de contrôle et de décision au sein 
du ménage afin de pouvoir efficacement 
suivre les progrès effectués à l’égard de 
leur autonomisation (Theis et al., 2018). 

Recommandations 

•  Les enquêtes menées auprès des popula-
tions agricoles ne sont pas suffisamment 
informatives sur les besoins des femmes 
en matière de soutien à la GDT si l’on s’en 
tient à comparer les ménages dirigés par 
des hommes et des femmes. Il est essen-
tiel d’aller plus loin dans la collecte de 
données intra-ménage pour développer 
des stratégies sensibles au genre.

•  Les études diagnostiques préliminaires 
sur le genre peuvent identifier les 
contraintes contextuelles spécifiques à 
l’adoption des technologies de GDT par 
les femmes et permettre une meilleure 
conception et un meilleur déploiement 
des stratégies sensibles au genre.

•  Le fait de s’axer uniquement sur la par-
ticipation des femmes aux projets ne 
permet pas de saisir adéquatement la 
dynamique intra-ménage qui peut avoir 
des conséquences importantes sur la 
répartition des bénéfices d’un projet. Les 
activités de S&E doivent donc inclure des 
évaluations qualitatives sur la manière 
dont les différentes stratégies profitent 
aux femmes et aident à renforcir leur 
autonomie.

•  Les normes, attitudes et comportements 
sexospécifiques sont façonnés par le 
contexte local. La conception d’un sys-
tème de S&E qui informe sur les progrès 
vers l’égalité des genres et l’autonomi-
sation des femmes est donc suscep-
tible de bénéficier de l’inclusion des 
connaissances détenues par les parties 
prenantes locales. 

•  Des outils de mesure composites tels que 
l’Indice d’autonomisation des femmes 
dans l’agriculture (WEAI), qui indique 
le contrôle qu’ont les femmes sur les 
aspects critiques de leur vie au sein du 
ménage, de la communauté et de l’écono-
mie, peuvent contribuer à identifier des 
moyens de surmonter les obstacles et 
contraintes potentiels (Alkire et al., 2013). 

Photo 4: Groupe de discussion avec des  
migrantes visant à comprendre leurs difficul-
tés particulières liées aux investissements en 
protection des sols à Bouéré, au Burkina Faso  
© L. Stiem-Bhatia/TMG Research

Les analyses ainsi que le suivi et l’éva-
luation (S&E) relatifs au genre sont 
essentiels pour suivre les progrès des 
stratégies sensibles au genre au sein des 
programmes et des projets. Pourtant, 
peu de ressources (financières, tempo-
relles, humaines) sont investies dans la 
collecte de données désagrégées par 
genre et dans la recherche sur le genre 
en général. Il en résulte une méconnais-
sance des impacts à long terme sur les 
thèmes relatifs au genre (Quisumbing & 
Pandolfelli, 2010). 

Une grande lacune en matière de 
connaissances sur les données 
intra-ménages

Les études documentant l’écart entre 
les genres dans la GDT ont surtout été 
consacrées à la comparaison entre les 
ménages dirigés par des hommes et ceux 
dirigés des femmes (Theis et al 2018). 
Pourtant, comme nous l’avons vu au cha-
pitre précédent, il est particulièrement 
important de comprendre la dynamique 
intra-ménage pour concevoir des poli-
tiques et des programmes adaptés à 

toutes les femmes. Considérant que seuls 
26,2% du total des ménages subsahariens 
sont dirigés par une femme (11,8% au  
Burkina Faso en 2014 et 22,9% au Bénin en 
2012) (FAO, 2011, World Bank 2018) il est 
urgent de mieux comprendre l’allocation 
et le contrôle des ressources au sein du 
ménage (Meinzen-Dick et al. 2017).  

Les systèmes actuels de S&E 
manquent souvent de données 
qualitatives

Au Bénin et au Burkina Faso, nous avons 
constaté que lorsque le suivi et l’évalua-
tion sont réalisés dans le cadre de pro-
jets (connexes) de GDT, la plupart des 
bilans sont axés sur des indicateurs 
quantitatifs relatifs à la participation 
des femmes et aux niveaux d’application 
des technologies de GDT (Assogba et 
al., 2017; Koudougou & Stiem, 2017). Les 
données sur les niveaux de participation 
des femmes sont toutefois peu informa-
tives quant à la qualité de la participation. 
Nous avons constaté que les femmes sont 
parfois considérées « sensibilisées avec 
des formations sur les technologies de 
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Message clé #6 
L’écart persistant entre les genres dans 
l’agriculture ne pourra être comblé que  
par des changements structurels d’ici 2030. 
L’égalité des chances pour les exploitantes 
agricoles est fondamentale pour parvenir à 
l’égalité des genres dans l’agriculture et exige 
la participation et l’engagement de tous.

Il ne suffit pas de réduire les obstacles 
sexospécifiques à l’adoption des technolo-
gies de GDT, des changements structurels 
sont nécessaires pour assurer la pleine et 
égale participation des femmes à la gestion 
durable des terres. Les femmes ne peuvent 
bénéficier pleinement des interventions de 
GDT que si leur autonomie est réellement 
renforcée, c’est-à-dire si elles ont la pos-
sibilité d’améliorer considérablement leur 
situation sociale et économique. Les ins-
titutions qui perpétuent les déséquilibres 
de pouvoir entre les genres doivent être 
transformées de l’intérieur. 

L’égalité entre les genres est souvent 
uniquement associée aux femmes, bien 
qu’il s’agisse d’une question qui inté-
resse à la fois les femmes et les hommes 
(Mayoux, 2002). La participation et l’en-
gagement des hommes sont essentiels à 
la promotion de l’égalité des genres en 
matière de GDT car ce sont les hommes 
qui contrôlent traditionnellement la 
terre et les autres ressources. En effet, 
les changements et les reconfigurations 
qui renforcent les intérêts et la voix des 
femmes ont peu de chances de réussir à 
moins que les hommes ne se considèrent 
partenaires et bénéficiaires de ce proces-
sus (Farnworth et al, 2018). Nous avons 
constaté que les hommes sont en effet 
des acteurs clés dans le processus de 
sécurisation de l’accès à la terre pour les 
femmes au Burkina Faso (Stiem-Bhatia 
& Koudougou, 2018). 

Recommandations

•  Reconnaître l’importance de la partici-
pation et de l’engagement des hommes 
dans les mesures de promotion de 
l’égalité des genres et sensibiliser les 
populations à cet effet. 

•  Renforcer la confiance en soi et le lead-
ership des femmes pour leur permettre 
de renégocier les relations de pouvoir 
et les décisions concernant l’accès aux 
ressources productives, leur contrôle et 
leur gestion durable. 

•  Élaborer une approche visant à sen-
sibiliser davantage les femmes, les 
hommes et les acteurs communau-
taires à surmonter les stéréotypes 
sexistes et élaborer des stratégies 
conjointes pour protéger les terres de 
manière durable afin de décomposer 
les relations sociales qui font obstacle 
à l’accès des femmes à la terre et aux 
technologies de GDT.

•  Les responsables et acteurs de la mise 
en œuvre des projets doivent remettre 
en cause les normes et pratiques dis-
criminatoires à l’égard des femmes et 
définir avec les bénéficiaires des pistes 
de solutions pour promouvoir l’égalité 
des genres. L’amélioration des prises 
de contact des intervenants de la vul-
garisation agricole avec les femmes et 
autres groupes défavorisés pourrait 
être une stratégie efficace.

Photo 5: Un agriculteur signe un accord  
foncier pour transférer des droits perma-
nents d’utilisation des terres à son épouse, 
Tiarako, Burkina Faso 
© L. Stiem-Bhatia/TMG Research

Comment les hommes sont devenus des « champions » de 
la promotion de la sécurité foncière pour les femmes au 
Burkina Faso

Les hommes ont joué un rôle crucial dans le projet de sécurisation foncière 
au Burkina Faso qui a été piloté par TMG Research avec le soutien du GRAF. 
Les chefs et leaders d’opinion se sont montrés très favorables à un transfert 
permanent du droit d’usage des terres aux femmes. Leur approbation de 
ce processus a convaincu certains détenteurs de droits fonciers réticents 
à céder des droits d’utilisation des terres aux femmes. 

La prise de conscience des avantages économiques liés à la sécurité d’accès 
à la terre pour les femmes a permis aux hommes de s’ouvrir à de nouvelles 
idées de gestion et de contrôle des terres. Un autre facteur important pour 
persuader les hommes à l’égard de cette initiative a consisté à les impliquer 
dans la prise de décision. En tant que chefs des exploitations familiales, les 
hommes furent les premiers à suggérer des modalités d’ententes foncières. 
Il était important d’accorder ce premier niveau de contrôle aux hommes et 
de respecter les arrangements traditionnels liés aux liens du mariage pour 
que les hommes acceptent l’idée d’améliorer la situation des femmes en 
matière de droits fonciers. En effet, un grand nombre d’hommes ont accepté 
les demandes des femmes d’accroitre la superficie des terres concernées 
pour ensuite permettre aux femmes de produire non seulement pour assurer 
leur subsistance, mais aussi pour commercialiser leurs produits.
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